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Le WCF (= FAT – formulaire d’autorisation des travaux) peut être déposé sous forme papier ou 
numérique lors des travaux dans les stations-service.

En association avec le WCF (FAT), une JHA (=ERP – évaluation des risques professionnels) 
doit toujours être réalisée et, pour les travaux à haut risque, un PTW (= PDT – permis de 
travail) doit également être délivré.

Avant le début des travaux :

1.	Le prestataire de services se présente à la station
2.	Le responsable du prestataire de services discute des travaux à effectuer avec 

l’entrepreneur de la station-service / représentant.
3.	Le WCF est finalisé et signé par les deux parties (responsable du prestataire de services/

responsable de l’entreprise ou chef de station).
4.	Placement du WCF dans la zone de caisses
	 a.	Le WCF (format papier) est déposé de manière visible dans la zone de caisses
	 b.	En cas d’utilisation d’un WCF numérique, un présentoir avec encart (DIN A5)  

	 est placé de manière visible dans la zone de caisses

Pendant les travaux :

5.	Un deuxième prestataire de services se présente à la station
	 a.	Le WCF (papier) déposé de manière visible ou le présentoir signale qu’un prestataire  

	 de services est déjà actif dans la station
	 b.	Le responsable du 2e prestataire de services ainsi que le responsable de l’entreprise/ 

	 chef de station doivent tenir compte des travaux en cours lors de la discussion et  
	 de la validation du 2e WCF

6.	En cas de livraison de produits, par exemple par un camion-citerne, tous les travaux en 
plein air doivent être arrêtés

	 a.	Indication par le personnel de la station-service au(x) prestataire(s) de services
7.	 En cas de changement d’équipe dans la station (zone de caisses/responsable de 

l’entreprise), les travaux en cours doivent être annoncés au cours du transfert.

À la fin des travaux :

8.	Le responsable du prestataire de services doit signaler son départ auprès du personnel 
de la station-service à la fin des opérations :

	 a.	Une fois les opérations terminées, nouvelle signature sur le WCF  
	 (papier ou numérique)

	 b.	Si le WCF numérique a été utilisé, le présentoir doit être retiré (prestataire de services)

Utilisation du WCF (FAT) dans les stations-service – 
sous forme papier ou comme solution numérique
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